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Les politiques publiques envers l’ESS : 
d’une politique de guichet à une politique de projet ?

Introduction

La France a été le pays précurseur dans la construction de politiques publiques envers l’ESS

Dès 1981 la  création de la Délégation Interministérielle à l’Economie Sociale suivie en 1983 de la loi sur les Unions d’Economie Sociale et la création de l’IDIES, ont consacré l’intérêt des Pouvoirs Publics pour la reconnaissance d’un mode d’entrepreneuriat particulier, à côté des formes lucratives et publiques (enrichissant l’économie « mixte » d’alors). 

Cet investissement national s’est diffusé en Europe en 1989, sous la présidence de Jacques Delors, par la réunion de la première convention européenne de l’ES, suivie de la création de l’unité Economie sociale dans la Direction XXIII (Entreprises).

Mais l’introduction d’une logique socio-économique nouvelle dans la sphère publique s’est rapidement confrontée aux difficultés d’émergence d’un « référentiel » public nouveau, tant sur la définition de l’économie sociale que sur son positionnement institutionnel, sa relation à l’évolution des politiques globales, puis aux alternances politiques.

La première définition de l’économie sociale fortement influencée par la tradition coopérative, le poids des mutuelles et des associations gestionnaires d’établissements (à l’origine du CNLAMCA) s’est heurtée aux difficultés des grandes organisations affrontées à la concurrence et à l’essor associatif local ; l’inter ministérialité traduisant le besoin de  transversalité a buté sur les cloisonnements politiques et administratifs et a rapidement été abandonné au profit d’un rattachement institutionnel mouvant (entre l’économie ou les affaires sociales, sans oublier le sport…) ; le volontarisme planificateur (plan intérimaire et IXè plan) a fait place au tournant de la rigueur de 1983, qui a promu la libéralisation et l’innovation comme moyen de dépasser la stagflation ; enfin les nombreuses alternances politiques (1986, 1992, 1997, 2002, 2007) ont vu défiler des délégués plus ou moins convaincus de la réalité et de l’intérêt de l’économie sociale. L’éphémère Secrétariat d’Etat à l’économie solidaire, s’il a permis des avancées certaines dans quelques domaines (recherche, entreprise solidaire et SCIC, développement local notamment), n’a eu ni le temps ni les moyens de faire voter la « loi-cadre » qui devait installer cette forme économique à la fois dans l’opinion publique et les politiques publiques.

Alors que la crise systémique (financière, économique, sociale et environnementale) devrait revaloriser le rôle de l’ESS dans la régulation socio-économique, les divisions internes aux acteurs et leur instrumentalisation par la politique nationale
 traduit un fort affaiblissement de cette approche socio-économique au niveau national.

La problématique s’est néanmoins déplacée au niveau infra national. Déjà en 1999, les Consultations régionales de l’économie sociale et solidaire, à l’initiative de la DIES, avait cherché à rapprocher les acteurs des deux courants autour de leur projet commun ; à partir de 2000, la transformation des GRCMA en CRES(S) a accru leur visibilité régionale ; aux élections municipales de 2001, les alliances Verts/PS ont suscité, avec l’appui du Secrétariat d’Etat, la désignation d’élus puis de services à l’économie solidaire ; enfin, en 2004, la forte domination du PS sur les Conseils régionaux les a conduits à soutenir fortement l’économie sociale et solidaire
 et à l’intégrer dans leurs schémas de développement économique régionaux.

La reconnaissance de l’ESS comme acteur du développement local, au niveau communal, intercommunal et régional, marque une avancée considérable dans la manière dont les élus ont été conduits à aborder un secteur qui leur était particulièrement étranger ou qu’ils considéraient comme tout à fait marginal. Les travaux de l’INSEE sur le poids de l’ESS, notamment en terme d’emplois, ont contribué à légitimer statistiquement cette reconnaissance.

Néanmoins, il semble prématuré d’affirmer que l’ESS est un nouveau « référentiel » de politique publique, qui aurait acquis son cadre d’analyse et toute sa légitimité.

Entre une approche plus socio-politique (lien social de proximité, initiatives citoyennes, démocratisation des choix quotidiens…) et une approche plus socio-économique (création d’activités et d’emplois, plateformes de financement, structuration de filières…), le « référentiel » d’ESS ne semble pas stabilisé ; doit-il rester « mou » (Jobert, 1992) pour réunir des acteurs aux représentations relativement différentes, ou bien est-il en construction vers une clarification progressive ?

Cette hétérogénéité renvoie à la diversité des acteurs mobilisés dans la construction de ces nouvelles politiques publiques : à la fois au sein des Collectivités Territoriales (selon leurs orientations politiques et compétences) où certains élus et services essaient de s’appuyer sur des acteurs pour légitimer la politique à la fois en leur sein et auprès de la population ; et au sein de l’ESS elle-même où les organisations s’investissent très différemment selon leurs propres représentations de leurs champs et de leurs interlocuteurs publics, ce qui montre l’interaction en œuvre entre représentations et choix des acteurs pour construire la politique.

De ce fait, les politiques engagées apparaissent plus ou moins structurantes sur le développement territorial. Si, dans le modèle industriel fordiste, l’aménagement du territoire était fondée sur une analyse des « effets d’entraînement » des « industries motrices » (au sens de Perroux), dans un capitalisme plus tertiarisé et cognitif, ce sont les « externalités positives » (au sens Marshallien) plus diffuses, basées sur un subtil dosage entre activités marchandes et non marchandes, coopération et concurrence, qui alimentent un développement territorial plus endogénéisé. D’où le défi posé à l’intégration de l’ESS dans les politiques publiques locales.

� par la création d’une grande Direction de la Cohésion sociale qui ne pourrait intégrer que les « entreprises sociales », c'est-à-dire les structures à but social (insertion, services sociaux en voie de marchandisation….).


� cf le manifeste de l’ARF





